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La démarche de Gestion Intégrée 
de la Zone Côtière est engagée 

depuis 2009 sur le territoire du Pays du Trégor-
Goëlo. Elle est née d'une volonté de prise en 
compte des vulnérabilités de l'interface terre-
mer en y intégrant le concept de développement 
durable.  
 
Depuis 2012, le Pays du Trégor-Goëlo joue un 
rôle d'animation et de concertation autour des 
thématiques de la feuille de route validée par le 
comité de pilotage.  

Après avoir travaillé sur les activités primaires et 
l'évolution du trait de côte en 2014, le Pays a 
voulu mener une étude sur la plaisance en 2015. 
Afin de respecter les priorités de la feuille de 
route, l'étude porte principalement sur le caré-
nage des bateaux. Il s'agit d'un secteur dyna-
mique à la fois sur le plan économique, social et 
culturel.  

Cependant, le territoire étant caractérisé par des 
zones sensibles et délimité par des zones préser-
vées comme Natura 2000 (Trégor-Goëlo et Côte 

de Granit Rose) ou la Réserve Nationale des Sept 
Îles, les nuisances et les fragilités face à ce sec-
teur sont une priorité en terme de gestion inté-
grée de la zone côtière.  
La cohabitation d'une multitude d'activités avec 
différents usages nécessite donc une démarche 
de mobilisation, de concertation, d'enquêtes, de 
sensibilisation et de renforcement de la gouver-
nance locale entre acteurs des collectivités, les 
professionnels de la plaisance ainsi que les plai-
sanciers eux-mêmes. 

Nous remercions Maël Desgranges pour la quali-
té de son étude lors de son stage. Il s’agit d’un 
préalable à la définition d’un plan d’action dans 
le domaine de la plaisance. 

 

Isabelle Nicolas 

Présidente du Pays du Trégor-Goëlo 

Marc Danjon 

Référent Conseil de développement 

 

La plaisance : une activité dynamique sur le territoire  
 

 

¶ 14 ports et 74 zones de mouillage 

¶ 10 942 places d’accueil 

                            dont 6 369 dans les ports et 4 573 en zones de mouillage         

¶ Aires de carénage : 6 aires de carénage publiques et 2 en chantiers privés                                    
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Principaux éléments de la matrice réalisée à partir des entretiens avec les  

plaisanciers, professionnels de la plaisance et élus du territoire  

Organisation et plan de travail de lõ®tude 
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Maël Desgranges, étudiant en master 2 
Economie Appliquée: Agriculture, littoral et 
environnement à l’Agrocampus-Ouest de 
Rennes, a réalisé un stage pour une durée 
de 6 mois au Pays du Trégor-Goëlo. 
 
¶ Un premier travail de bibliographie a 

permis d’identifier les impacts envi-
ronnementaux des antifoulings, la ré-
glementation concernant cette thé-
matique, les différentes techniques 
de carénage existantes, les modes de 
financement des équipements et les 
alternatives au carénage.  

 
¶ La partie diagnostic a été nourrie au 

préalable par un dénombrement et 
une actualisation des capacités d'ac-
cueil des ports et des mouillages, il-
lustrés par un travail de cartographie 
(voir carte en page 3). Maël a rencon-
tré les professionnels de la plaisance 
et des sites de carénage afin de pren-
dre connaissance de l'activité grâce à 
un guide d'entretien semi-directif 

qu'il a créé. De ce fait, il a été possible 
d'identifier les caractéristiques des 
équipements, la fréquentation des 
aires de carénage, les problématiques 
liées aux équipements, les tarifs ainsi 
que l'investissement financier engen-
dré et les projets d'aménagement de 
sites de carénage. L'ensemble de ces 
résultats a permis l'élaboration d'une 
matrice « FFOM » regroupant l'en-
semble des Forces, Faiblesses, Oppor-
tunités et Menaces concernant la pro-
blématique du carénage sur le terri-
toire.  

Forces 

* La plaisance est un secteur dynamique sur 
le territoire avec plus de 10 000 places d’ac-
cueil 

* Un territoire préservé 

* Des démarches de ports propres en cours : 
Perros-Guirec, Saint-Quay 
Portrieux,Trébeurden, Lézardrieux et 
Tréguier 

* 3 ports labellisés Pavillon Bleu : Saint-Quay 
Portrieux, Paimpol et Binic 

* Une diversité des aires de carénage sur le 
territoire 

* L'existence d'une liste des Ports 
“prioritaires”par l'Agence de l'eau 

* La démarche "Vague bleue carénage" 
lancée par l'Agence de l'eau et la Chambre 
des Métiers et de l'Artisanat 

 

 

 

Faiblesses 

* Aires publiques : infrastructures très 
lourdes et chères (Saint-Quay Portrieux = 3 
100 000 euros ou Paimpol =  2 000 000 eu-
ros dont 400 000 euros pour un Travelift) 

* Aires publiques sous utilisées :  A Trébeur-
den, Lézardrieux ou Paimpol, les aires ne 
sont utilisées qu’à environ 30% de leur capa-
cité  

* Aires parfois inadaptées 

* Coûts supplémentaires sur les aires = diffé-
rentes assurances à payer 

* Problèmes de  sécurité et manque de suivi 
des systèmes 

* Problème de stationnement aux abords des 
aires de carénage 

* Le carénage hors zones équipées existe : 
certains plaisanciers n'hésitent pas aller ca-
réner sur les îles 

 



Un questionnaire réalisé auprès des plaisanciers  

 

 
 
 
 
La réalisation d’une enquête auprès des plaisanciers a permis de connaître les caractéris-
tiques et les pratiques sur le territoire. Elle a été organisée en mai et juin. Les résultats de 
cette deuxième phase ont donné lieu à l’identification des besoins et préconisations en 
terme de carénage. Ils ont été présentés lors d’une réunion du groupe de travail 
« plaisance » le 6 juillet 2015 à la Communauté de communes de la Presqu’île de Lézar-
drieux. 
 
Le questionnaire a été réalisé avec la collaboration de plusieurs plaisanciers et a été conçu 
en deux grandes parties. D'une part, il s’intéresse aux profils des plaisanciers et d'autre part 
à l'activité de carénage. L'objectif du questionnaire est de faire ressortir les habitudes des 
plaisanciers sur le territoire, d’étudier leurs consentements à utiliser des alternatives au ca-
rénage et de proposer des préconisations selon la typologie des bateaux et la zone occupée.  
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Cartographie illustrant les capacit®s dõaccueil (ports et mouillages) et 
les systèmes de carénage existants  



 

 

Lors de cette enquête, 300 plaisanciers ont été interrogés. 

§ 55,7% des bateaux sont à moteur, 

§ 60% des bateaux ont une place en port, 

§ 36% des plaisanciers ont un bateau qui a entre 16-30 ans et 27% ont plus de 30 ans, 

§ 65,3% des bateaux mesurent moins de 7 mètres et 87,3% possèdent une coque en 
plastique. 

De plus, on remarque que : 

¶ La majorité des bateaux carène une fois par an (82,3%). Il s’agit d’une activité saison-
nière : 64,7% des bateaux le font entre avril et juin. 

¶ Les trois étapes qui reviennent le plus lors d’un carénage sont : la peinture anti-
fouling dans 98,7% des cas, le lavage haute pression dans 81,3% des cas et le 
grattage dans 61,7% des cas. 

¶ Concernant le lieu de carénage, 42% des bateaux font le carénage sur aire publique, 
14% sur chantier privé, 32% dans leur jardin, 7,3% sur l’estran, 4,3% en parking/terre 
plein et 0,3% sur cale de mise à l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ý Les petits bateaux ont tendance à pratiquer davantage le carénage hors zones équi-

pées. En effet, 64,3 % des <5m et 45,8% des 5-7 m sont carénés dans leur jardin. 

21,4% des moins de 5 mètres et 8,9% des 5-7 mètres sont carénés sur l’estran. 

Ý Les grands bateaux utilisent les aires de carénage :  74,2% des 8-10 mètres et 84,2% 

des plus de 10 mètres carènent sur aires publiques. De plus, 19,7% des 8-10 mètres 

et 15,8% des plus de 10 mètres carènent sur chantiers privés. 

 

* Les voiliers carènent davantage sur les aires équipées : 65,9% des bateaux carénant 

sur aire publique  et 45,2% sur chantier privé. 

* La grande majorité des bateaux carénant sur des lieux en dehors des zones équipées 

est à moteur : 84,4% des bateaux carénant dans leur jardin et 69,2% carénant sur 

parking. 

 

ß Par ailleurs, le lieu de carénage dépend fortement du lieu d’amarrage du bateau : 

76,3% des bateaux localisés en zone de mouillage sont carénés en dehors des zones 

équipées et 78,4% des bateaux localisés en ports carènent sur des aires équipées. 

ß Dans la recherche des solutions / alternatives, le carénage mobile intéresse forte-

ment les moins de 7 mètres : 53,6% des moins 5 mètres et 35,7% des 5-7 mètres. 
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Les principaux résultats qui en découlent ...  



 
 
 
Un groupe de travail «  Plaisance  » s'est réuni le 6 juillet 2015  à Pleudaniel. Il a rassemblé les 
différents acteurs rencontrés lors de l’étude : élus, techniciens, plaisanciers, professionnels de 
la plaisance, services de l'Etat.  
 
Cette réunion a été l'occasion de rappeler le contexte de la GIZC, de présenter les résultats de 
l’étude et de soulever différentes préconisations. 
 
Les préconisations à retenir :  
  
1. Réaliser un guide de bonnes pratiques « carénage » 
 
2. Cibler la sensibilisation : d’après les résultats de l’enquête, il ressort clairement que les ba-
teaux de moins de 7 mètres, généralement à moteur et localisés en zones de mouillage, sont 
carénés en dehors des zones équipées. Aussi, au cours des échanges, il est apparu opportun 
de cibler la sensibilisation auprès des plaisanciers répondant à ces caractéristiques 
 
3. Créer un groupe de travail composé de plaisanciers carénant dans leur jardin, de représen-
tants de communes ou Communautés de communes afin d’établir une réflexion sur la mise en 
place de solutions alternatives comme le carénage mobile et d’explorer la possibilité de mu-
tualiser ou de louer ce type d’équipement. Cette réflexion pourra être organisée par regrou-
pement de zones de mouillage (Penvenan et Plougrescant par exemple). Lors des réunions, il 
faudra :  
 
a)  vérifier légalement si ce type d'équipement est autorisé 
 
b)  analyser les coûts de gestion, les moyens humains et organisationnels des  équipements   
 
C) rechercher des financements et définir un porteur de projet 
 
d) concilier les équipements avec les zones préservées du territoire. Des études d'impacts 
réalisées par Natura 2000 pourraient constituer une solution adéquate 
 
4. Bien  dimensionner les systèmes ou aires de carénage en projet, comme sur la commune 
de Perros-Guirec. En effet, plusieurs aires existantes ayant construit leurs systèmes de caré-
nage en fonction d'un rayonnement géographique trop large, sont sous-utilisées car surdi-
mensionnées. Cela s’explique par le fait que les plaisanciers ne souhaitent pas, pour la plupart, 
se déplacer pour caréner. Il faut donc dimensionner les aires en fonction du nombre de ba-
teaux à proximité 
 
5. Adapter les alternatives du carénage à la typologie des bateaux et à la possibilité d'ac-
cueil. Cette préconisation est en lien direct avec l'inventaire et l'analyse multicritères des cales 
de mise à l’eau sur le territoire 
 
6. Etudier la faisabilité de proposer du carénage hors saison à prix réduits. Cela permettrait 
d’éviter les problèmes de stationnement sur certaines aires comme à Saint-Quay Portrieux 
 
7. Quantifier les taux de concentration en biocides issus des peintures dans les eaux pluviales 
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De la concertation aux préconisations  



Les BPHU sur le Pays du Trégor -Goëlo avec Econav 

 

Econav est une association qui a pour but de promouvoir une navigation res-
ponsable. Elle a prévu d’évaluer le gisement des BPHU (Bateaux de Plaisance 
Hors d’Usage)  sur le territoire. En 2014, un premier travail de dénombre-
ment a été réalisé auprès des ports structurants et des chantiers navals du 

territoire.  
 
Aujourd’hui Benjamin Simon (chargé de mission ECONAV) va s’intéresser au Domaine Pu-
blic Maritime et aux zones de mouillage pour poursuivre l’évaluation quantitative et quali-
tative des BPHU. 
 
La suite du travail consistera à réaliser une action de collecte de ces bateaux. La 
mutualisation des collectes semble être une alternative intéressante. En effet, la possibilité 
de collecter 3 bateaux/benne permet de diviser par trois les coûts de transports. Il faut 
savoir que le prix de collecte d'un bateau peut coûter entre 200 et 1 000 euros pour un 
bateau de 8 mètres. Si une collecte mutualisée est réalisée, ce prix peut diminuer de 20%. 
 
Le but de ce projet est de réunir les acteurs locaux et de collaborer avec des filières de 
recyclage. Des questions restent en suspend comme le financement des collectes. La 
concertation avec les élus des Communautés de communes, les communes et les plaisan-
ciers permettra de définir un porteur de projet. En effet, avec les avancées réglementaires, 
les mairies peuvent œuvrer pour différentes collectes à la place de l’Etat. 
 
Si vous aussi vous repérez des BPHU, merci de le signaler à Benjamin Simon :  
Tél: 02 98 75 31 81 ou benjamin@econav.org 

6 

 

Pays du Trégor-Goëlo 
1 rue Chappe 
22300 Lannion 
02 96 48 66 33 

info@paystregorgoelo.com 


